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POLYNéSIE FRANçAISE

	Le Président
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N°

 / PR

Papeete, le 


à
Monsieur Antony GEROS et Madame Justine TEURA
Représentants à l’Assemblée de la Polynésie française

Objet :    « Ne croyez-vous pas qu’il serait temps d’admettre que la réinscription de Maohi Nui sur la liste des territoires autonomes… ? »
Réf. :   Question orale de l’UPLD – Séance plénière du 03 octobre 2013
Madame et Monsieur les représentants à l’Assemblée de la Polynésie française,
« La question de M.A.GEROS et de Mme J.TEURA témoigne d’une aptitude rare à prétendre que le noir est blanc ou inversement.
Ainsi, selon les honorables représentants du Tavini, le temps serait venu pour moi «d’admettre que la réinscription de Maohi Nui sur la liste des territoires « autonomes », c’est vous qui l’avez écrit M. GEROS… est le seul vrai outil pour un développement réel de ce Pays ». La raison du ralliement auquel ils m’appellent, tiendrait au fait, selon eux avéré, que la Nouvelle Calédonie devrait à son inscription sur cette liste, d’avoir bénéficié récemment d’une aide financière conséquente de l’Etat.
M. GEROS, j’étais heureux de constater que, dans votre question,  vous sembliez partager mon point de vue en disant que la Polynésie française est sur la liste des territoires autonomes. Oui la Polynésie est un territoire autonome, mais peut être vouliez-vous écrire « non autonome » ? ou alors cela reflète t-il vraiment votre pensée trop longtemps étouffée par votre grand timonier ?  et cette autonomie M. GEROS, elle a été conquise par les polynésiens, puis une fois acquise, elle a encore été développée et j’entends bien au cours de mon mandat, persévérer dans cette optique qui a débuté avec notre premier statut d’autonomie le 6 septembre 1984.
Et c’est parce que notre Pays est autonome qu’il est inutile d’aller solliciter auprès d’instances internationales sa réinscription sur la liste des territoires non autonomes.

Notre Pays traverse une grave crise économique, et nous avons des difficultés financières… Mais à qui la faute M. GEROS ? En 2004, je vous ai laissé un Pays en très bon état avec des finances excédentaires. Je vous ai laissé 28 milliards de capacité de financement. D’ailleurs, l’audit que vous avez commandé au cabinet Deloitte a confirmé la bonne santé financière du Pays. Dans quel état avez-vous laissé l’économie, la société, les finances du Pays ? Vous avez pourtant bénéficié, lorsque pendant deux années le Tavini dirigeait le Pays, de sommes considérables. En 2012, et vous n’aviez pourtant pas encore obtenu le vote de l’ONU, l’Etat vous a versé une dotation exceptionnelle pour la Polynésie française, d’un montant de 6 milliards de francs et vous avez pu emprunter auprès de l’AFD près de 5 milliards de francs. Qu’avez-vous fait de ces 11 milliards ?

Qu’avez-vous fait de ce cadeau donné par la France M. GEROS pendant que vous travaillez contre elle à New York ? M. GEROS, si la réinscription de la Polynésie française sur la liste des territoires à décoloniser de l’ONU est la solution à tous nos problèmes, qu’attendez-vous pour réclamer des aides au « comité des 24 » ? Vous ne le faites pas et vous ne le ferez pas car vous savez très bien qu’il n’y a rien à attendre de l’ONU si ce n’est des beaux discours et un beau drapeau bleu que vous traînez partout.
Le rêve que vous avez fait que l’inscription sur la liste des pays « à décoloniser » se traduise par l’arrivée d’une aide de l’ONU n’est qu’une illusion, un mirage vers lequel vous voulez entraîner ceux qui vous suivent encore, mais qui se retourneront contre vous quand ils s’apercevront qu’ils ont été trompés.

C’est ici, chez nous, que nous devons travailler, c’est ici, chez nous, que se forge notre destin grâce à notre courage et notre foi dans notre Pays.
En vérité, vous n’avez pas réussi à vous « décoloniser » vous-même en ne sachant même pas utiliser les instruments que l’autonomie vous donnait. Le seul instrument que vous aviez vraiment utilisé, c’est le taparu politique auprès de la France au nom d’une solidarité nationale que vous rejetez pourtant.
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